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HONORAIRES DE L’AGENCE 
                    (Au 01 avril 2022) 

 

 
VENTE 

 

Les honoraires de transaction sont à la charge des vendeurs 
sauf convention particulière indiquée sur le mandat de vente. 

 
Et sont les suivants : 

 

5 % TTC Maximum Locaux à usage d’habitation : Mandat avec exclusivité 
 
6 % TTC Maximum Locaux à usage d’habitation : Mandat sans exclusivité 

 
7 % TTC Maximum Terrains à bâtir 
 
10 % TTC Maximum Locaux commerciaux et entreprises  

 
LOCATIONS SAISONNIERES 

 
A la charge des Propriétaires  

 
20 % TTC Maximum du montant du loyer : Sans check-in et check-out 

 
25 % TTC Maximum du montant du loyer : Avec check-in et check-out 

 
              TVA comprise au taux de 20% 

 


